
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P425_2024

Date : 21/10/2024

OBJET : Dépôt de dossier de demande de subventions DLAL FEAMPA - Réalisation
d’une  étude  diagnostic  microbiologique  de  la  qualité  des  eaux  des  zones
conchylicoles de Saint-Vaast-La-Hougue

Exposé

Dans  le  cadre  du  programme  d’actions  « Agir  pour  la  qualité  des  eaux  des  zones
conchylicoles  de  Saint-Vaast-La-Hougue  -  programme  2024/2026 »,  il  est  envisagé  de
réaliser une étude diagnostic de la qualité des eaux des zones conchylicoles en lien avec le
Comité Régional de la Conchyliculture Normandie Hauts-de-France (CRC). 

L'objectif de cette étude est de mettre en œuvre un plan d'actions coordonné et partagé avec
les différents acteurs du territoire permettant d’identifier et localiser les sources de pollution.
L'étude débutera en novembre 2024 et durera 24 mois, avec des prélèvements mensuels
d'eau douce, d'eau de mer et de coquillages. Les analyses viseront à identifier les sources
de pollution fécale et à évaluer la présence de Norovirus et d'Escherichia Coli. 

Ce projet  a été présélectionné en comité de programmation DLAL-FEAMPA en date  du
26 septembre 2024 sur la base de la fiche projet présentée en annexe.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Opération Coût (€ HT)

Frais de prélèvements et d’analyses 80 000 € HT

Frais de déplacement échanges techniques 2 000 €

TOTAL 82 000 €

Financement DLAL FEAMPA (80%) 65 600 €

Reste à charge Cotentin 16 400 €

Communauté d'Agglomération du Cotentin - Décision du Président n° P425_2024 du 21/10/2024
1/2

Publié le 28/10/2024



Annexe 1     :   Fiche de projet GALPA Presqu’ile du Cotentin

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_144 du 26 septembre 2024 portant délégation de pouvoir du
Conseil  au  Bureau  et  au  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  -
Modification n°8,

Décide

- De solliciter une subvention auprès du DLAL - FEAMPA pour la réalisation d’une
étude diagnostic microbiologique de la qualité des eaux des zones conchylicoles de
Saint-Vaast-La-Hougue,

- De dire que les crédits afférents sont prévus et inscrits au chapitre 011, article 617
fonction 76, ligne de crédits 82776,

- D’autoriser  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision,

- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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